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Avant-propos
Actualisé chaque année, “Un voyageur averti” s’adresse à 

nos compatriotes qui se rendent à l’étranger, que ce soit 

pour leurs vacances ou dans le cadre de leurs activités pro-

fessionnelles.

Dans cette brochure, nous voulons répondre aux principa-

les questions concrètes qui sont régulièrement posées au 

Service public fédéral Affaires étrangères, Commerce exté-

rieur et Coopération au Développement, ainsi qu’aux am-

bassades et consulats belges à l’étranger.

Une des facettes de l’activité quotidienne du département 

des Affaires étrangères consiste à résoudre les problèmes 

rencontrés par les citoyens belges qui vivent ou qui se dé-

placent à l’étranger.

La sécurité est l’un des problèmes qui préoccupent particu-

lièrement les candidats au voyage. Depuis quelques an-

nées, le centre de crise diffuse  des “  Conseils par pays” 

sur le site internet des Affaires étrangères  

www.diplomatie.be. Ces conseils aux voyageurs traitent 

les divers aspects de sécurité (situation générale, trans-

port, …), ils peuvent être consultés à tout moment et don-

nent des informations objectives régulièrement actualisées 

sur les pays et les régions du monde qui requièrent des 

précautions particulières.

Bon voyage!

Le Ministre des Affaires étrangères
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1 �Vos documents  
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Introduction
Pour vous rendre à l’étranger, vous aurez besoin de documents 
officiels de voyage. Tenez-en compte suffisamment à l’avance : il 
serait dommage de devoir reporter ou annuler votre séjour parce 
que vos documents ne sont pas en règle. 

Certains pays accepteront votre carte d’identité, d’autres exige-
ront un passeport, voire un visa. Quelquefois, un certificat de vac-
cination sera également obligatoire. 

Vous pouvez vous renseigner sur les conditions d’entrée dans un 
pays  via votre agence de voyage ou auprès de l’ambassade du 
pays de votre destination à Bruxelles (les adresses se trouvent 
sur : www.diplomatie.be).
Vous trouverez également des informations concernant les 
conditions d’entrée sur  le même site, toutefois sans garantie 
d’exactitude ou d’exhaustivité L’information que vous trouvez sur 
ce site concerne les conditions d’entrée pour les citoyens belges 
et pour un séjour de 90 jours au maximum.  

Ces conditions d’entrée sont susceptibles de modifications. Elles 
peuvent aussi être différentes selon qu’il s’agit d’un voyage privé 
(touristique, familial,...) ou professionnel. 

Les informations ci-dessous concernent les ressortissants 
belges, pour des séjours d’une durée maximale de 90 jours 
dans un même pays. Au-delà de cette durée, la plupart des 
pays - y compris les États de l’Union européenne - imposent 
d’autres conditions. 

Carte d’identité
La carte d’identité peut servir de document de voyage pour les 
déplacements dans les États de l’Union européenne, dans cer-
tains pays limitrophes de celle-ci, ainsi que dans quelques pays 
plus éloignés, à grande vocation touristique. 
Pour un nombre limité de destinations touristiques, votre carte 
d’identité suffit mais vous devrez parfois remplir un document 
d’entrée ou acquitter une taxe de visa à la frontière (voyez la 
rubrique « visa » plus loin dans le présent chapitre). 

Les enfants de moins de douze ans n’ont pas encore droit à une 
carte d’identité. Leurs parents peuvent demander un « certificat 
d’identité » avec photo, d’une validité de 2 ans, à la commune. 
Toutefois, ce certificat ne leur donne pas automatiquement accès 
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à tous les pays dans lesquels les Belges sont admis sur simple 
présentation de la carte d’identité. 

Dans la pratique, il est possible que les membres d’une famille 
âgés de plus de douze ans soient admis dans un pays avec leur 
carte d’identité belge, tandis que les plus jeunes auront besoin 
d’un passeport. Pour ce cas particulier, veuillez consulter la rubri-
que « voyager avec des mineurs d’âge » plus loin dans ce chapi-
tre.

Passeport
Un passeport en cours de validité est requis pour tous les pays où 
la présentation de votre carte d’identité n’est pas suffisante. Si 
des enfants vous accompagnent, lisez attentivement la rubrique 
détaillant les documents de voyage pour les mineurs d’âge. 

Pensez à demander un nouveau passeport bien avant votre dé-
part, en tenant compte le cas échéant du délai nécessaire à l’ob-
tention d’un ou de plusieurs visas (voir plus loin dans ce chapi-
tre). Les passeports belges ne sont pas prolongés. La durée de 
validité d’un passeport est de 5 ans, tant pour les adultes que 
pour les mineurs. Depuis début 2005, la Belgique ne délivre plus 
que des passeports biométriques avec une puce incorporée.
 
S’il vous arrive souvent de choisir votre destination en dernière 
minute, veillez à ce que votre passeport soit toujours valide pour 
une période d’au moins six mois pour parer à toute éventualité. 
Cette durée minimale de validité est en effet imposée par certains 
pays. 

Comment demander un nouveau passeport? 
Procédure normale
En Belgique, la demande d’un nouveau passeport doit être intro-
duite auprès de votre administration communale. Deux photos 
d’identité récentes, votre carte d’identité ainsi que - si vous en 
aviez déjà un - votre ancien passeport, vous seront réclamés. 

Ne reportez pas votre demande de passeport à la dernière 
minute, surtout en période de forte affluence (avant les va-
cances). 

Les passeports sont livrés endéans les cinq jours ouvrables après 
collecte de la demande de passeport à l’administration commu-
nale par la firme privée qui la transmet au centre de production 
des passeports. Les demandes sont collectées au moins deux 
fois par semaine. Le délai de délivrance dépend donc de la fré-
quence des collectes, qui se font au minimum deux fois par se-
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maine. Il vous est recommandé de vous informer auprès de 
votre commune quant au délai de délivrance exact de votre 
passeport. 

Le prix  du passeport comprend une taxe consulaire, des frais de 
production (qui sont plus élevés si le passeport est demandé en 
urgence) et, si le passeport est demandé auprès d’une adminis-
tration communale, des taxes communales (plus d’information à 
ce sujet auprès de votre administration communale étant donné 
que chaque commune en détermine librement le montant). La 
taxe consulaire n’est pas due pour les passeports délivrés aux 
enfants mineurs (jusqu’à 18 ans) mais les frais de production doi-
vent être payés ainsi que les taxes communales éventuelles. Vous 
trouverez un aperçu des montants constituant le prix des passe-
ports sur www.diplomatie.be. Vous pouvez demander un passe-
port comportant un nombre plus important de pages qu’un pas-
seport standard (le prix de délivrance de ce document sera évi-
demment plus élevé). Là aussi, renseignez vous auprès de votre 
administration communale.

Procédure d’urgence 
Une procédure d’urgence a été introduite : le passeport peut être 
livré le jour ouvrable suivant, à condition que votre demande soit 
faxée par la commune au centre de production avant 15h et à 
condition de payer un supplément. 

Passeport provisoire pour raisons humanitaires
Dans le cas où vous devriez vous rendre inopinément à l’étranger 
pour des motifs impérieux d’ordre humanitaire (accident, maladie 
grave, disparition ou décès d’un proche,...), le Service public fé-
déral Affaires étrangères peut vous procurer un document provi-
soire presque immédiatement. 

Celui-ci a une durée de validité limitée de six mois et ne peut être 
octroyé que sur la base d’une preuve écrite fournie par une ins-
tance compétente, justifiant le caractère humanitaire et urgent (at-
testation d’une instance compétente : hôpital, médecin, police,…). 

Attention : quelques pays ne reconnaissent pas ce document. Le 
risque existe donc que le voyageur ne puisse pas entrer dans le 
pays avec un passeport provisoire. Dans ce cas, un passeport 
provisoire ne vous sera d’aucune utilité, et il ne sera pas délivré 
par les Affaires étrangères lorsqu’il est notoire que le pays de 
destination ne l’accepte pas. 

Seul le service Passeports du Service public fédéral Affaires étran-
gères, rue des Petits Carmes, 15 à 1000 Bruxelles (tél.: 
+ 32 2 501 81 11) est habilité à le délivrer et il est nécessaire de 
prendre rendez-vous par téléphone. Après les heures de bureau 
ou durant le week-end, téléphonez également au  
+ 32 2 501 81 11. 
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Durée de validité 
Plusieurs pays exigent qu’un passeport soit encore valable 
quelque temps après la date du retour. Si vous voulez bénéfi-
cier du Visa Waiver Program (dispense de visa voir www.diploma-
tie.be) instauré par les Etats-Unis, vous devez être en possession 
d’un passeport belge comportant une zone lisible machine ou 
d’un passeport belge biométrique (à puce). 

Voyager avec des mineurs d’âge

Attention: pour se rendre dans un même pays, les enfants de 
moins de douze ans doivent parfois produire d’autres docu-
ments de voyage que ceux âgés de plus de douze ans. 

Les documents de voyage nécessaires pour les enfants dépen-
dent de votre destination: 

Si le pays visité exige un passeport
Un enfant, même nouveau-né, doit posséder un passeport per-
sonnel. L’inscription des enfants dans le passeport des parents 
n’est pas autorisée.

Si le pays visité se satisfait de la carte d’identité
A partir de 12 ans, tout enfant belge possède sa propre carte 
d’identité et peut donc vous accompagner sans problème. 

En dessous de 12 ans, les enfants doivent se munir d’un « certifi-
cat d’identité » (certificat avec photo délivré sur demande par les 
services communaux). Tous les États membres de l’Union euro-
péenne sauf la Bulgarie, la Lituanie, la Roumanie et la Slova-
quie tolèrent ce certificat d’identité si l’enfant est accompagné 
de ses parents. Pour d’autres pays, il est prudent d’en demander 
confirmation auprès de votre agence de voyage ou de l’ambas-
sade du pays de destination. 

Afin d’éviter tout problème, il est préférable (mais pas obligatoi-
re) que l’enfant ait son propre passeport, surtout pour les voya-
ges en dehors de l’Union européenne. 
 
Demande de passeport pour enfants
Tout comme pour les adultes, la demande d’un passeport pour 
enfants doit être introduite auprès des services communaux et 
requiert également deux photos d’identité. 
Le formulaire de demande d’un mineur d’âge doit toujours être 
signé par le mineur lui-même (à partir d’environ 6 ans) et par un 
des parents. 
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La commune, la province, l’ambassade ou le consulat peuvent 
toujours demander que l’autre parent donne également son ac-
cord. L’accord parental peut éventuellement aussi être donné 
dans un document séparé.

Validité
Les mineurs d’âge (jusqu’à 18 ans) reçoivent un passeport d’une 
validité de cinq ans, comme les adultes. 

Autorisation parentale
Il n’existe pas de formulaires ni de procédures belges ou interna-
tionales qui fixent les règles en matière d’autorisation parentale 
pour le voyage de mineurs.

Lorsque l’enfant voyage avec l’un de ses parents, les parents ont 
la liberté de faire attester par écrit l’accord de l’autre parent, de 
faire légaliser la signature par la commune et d’emporter cet ac-
cord écrit en voyage. 

Les Affaires étrangères recommandent de prévoir une autorisa-
tion écrite lorsque l’enfant voyage seul ou en compagnie d’autres 
personnes que ses parents. 

Les voyageurs belges peuvent toujours se renseigner quant aux 
documents supplémentaires exigés pour les enfants qui voya-
gent, auprès de l’ambassade ou du consulat du pays de destina-
tion. A plus forte raison lorsque l’enfant voyage seul, il est recom-
mandé de se renseigner auprès de l’ambassade ou du consulat 
ainsi qu’auprès de la compagnie aérienne.

Perte ou vol de votre carte d’identité 
ou de votre passeport
Si vous perdez ou si l’on vous vole vos documents peu avant vo-
tre départ, il reste une solution dans certains cas :

la carte d’identité provisoire (délivrée par les délégations ré-•	
gionales du Service public fédéral de l’Intérieur : renseignez-
vous auprès de votre administration communale). Notez 
qu’elle n’est acceptée que dans un nombre limité de pays ;
un nouveau passeport, demandé en procédure d’urgence (voir •	
p. 5), sans compter les éventuels visas à redemander.

Vous pouvez limiter les frais résultant d’un pareil contretemps en 
souscrivant une bonne assurance annulation. 

A l’étranger plus encore qu’en Belgique, la perte ou le vol des 
pièces d’identité ou des documents de voyage engendre des 
complications déplaisantes. Dès lors, ne les abandonnez jamais 
sans surveillance, que ce soit dans votre chambre d’hôtel, dans 
votre véhicule, au bord de la piscine, etc. 
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En cas de vol ou de perte, adressez-vous immédiatement au pos-
te de police le plus proche afin d’y faire une déclaration. Récla-
mez-y une copie du procès-verbal. 

A l’étranger, rendez-vous ensuite à votre ambassade ou consulat 
afin d’y obtenir, sur la base du procès-verbal de votre déclaration 
et de deux photos d’identité récentes, un document de rempla-
cement provisoire. 

Si vous vous trouvez dans un pays où la Belgique ne dispose pas de 
représentation, vous pouvez vous adresser à une ambassade ou à 
un consulat d’un État membre de l’Union européenne qui vous re-
mettra le document requis ou vous informera de la procédure à 
suivre. Lisez à ce sujet le chapitre « Assistance consulaire ». 

La procédure sera accélérée si vous pouvez produire des photo-
copies ou les numéros de vos documents de voyage ou encore 
mentionner votre numéro d’inscription au registre national. Em-
portez des photocopies de vos documents de voyage et rangez-
les dans un endroit sûr. Notez également leurs numéros d’identi-
fication sur un mémo séparé et/ou dans votre agenda !

Attention : les pièces d’identité perdues ou volées seront enre-
gistrées comme non valides et ne pourront donc plus être utili-
sées, même si vous les retrouvez par la suite. 

Visa
Outre un passeport valide, certains pays exigent que celui-ci soit 
revêtu d’un visa; il s’agit d’une autorisation d’entrer et de séjour-
ner pour une période limitée sur leur territoire. 

Si votre voyage vous oblige à traverser plusieurs pays, un visa de 
transit peut être requis. Celui-ci est valable pour un nombre li-
mité de transits endéans une période déterminée. 

Les demandes de visa se font auprès des ambassades ou des 
consulats des pays que vous comptez visiter et non auprès du 
SPF Affaires étrangères de la Belgique (www.diplomatie.be). Ces 
instances n’ont aucune obligation de délivrer le visa. Chaque pays 
fixe en effet librement les conditions d’accès à son territoire. Cer-
tains États délivrent un visa à la frontière ; renseignez-vous avant 
votre départ ! 

Informez-vous à temps des délais de délivrance, des documents 
à produire, ainsi que de la possibilité de régler certaines de ces 
démarches par courrier. 

En cas de voyage organisé, il arrive que l’agence de voyage se 
charge des formalités de demande de visa. 
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Le coût d’un visa varie selon sa durée de validité et selon le pays 
à visiter. 
Attention : l’accès au territoire peut toujours être refusé par les 
autorités d’immigration, même si vous êtes en possession d’un 
visa.

Autres pièces justificatives
Il est possible que le pays de destination exige des garanties ou 
éléments autres que les documents de voyage énumérés plus 
haut : par exemple, la présentation d’un billet aller et retour, la 
possession d’argent liquide ou de cartes bancaires, une preuve 
de réservation d’hôtel, une assurance couvrant les frais médicaux 
et le rapatriement, la preuve de vaccinations figurant sur le certi-
ficat international de vaccination, etc.

Certificat international de vaccination 
Plusieurs pays, notamment ceux situés dans des zones à risque, 
exigent une attestation de vaccination contre certaines maladies 
spécifiques (www.passeportsante.be); généralement, il s’agira du 
certificat international de vaccination, communément appelé le « 
carnet ou livret jaune ». 

Informez-vous à temps auprès des ambassades ou des consulats 
concernés, ou en consultant les «Conseils par pays» de notre site 
(www.diplomatie.be), au sujet des formalités imposées par leurs 
autorités en la matière. 

Vous pouvez aussi obtenir ces informations ainsi que les vaccina-
tions nécessaires dans certains centres médicaux agréés de no-
tre pays. Ces centres donnent également des conseils pour éviter 
de contracter certaines maladies pendant le voyage. Le chapitre 
« Votre santé » vous renseignera davantage à ce sujet. 

Voyager avec votre animal domestique
Les règles qui s’appliquent pour les mouvements de chiens, de 
chats et de furets (animaux de compagnie) entre les États mem-
bres de l’Union européenne. (http://europa.eu/abc/governments/
index.fr.htm) ont été harmonisées. Vous pouvez trouver une vue 
d’ensemble sur le site www.europa.eu/abc/travel/pets/ 

I. Voyager dans l’Union européenne 
Tout chien, chat ou furet provenant d’un État membre de l’Union 
européenne doit, lorsqu’il voyage dans un autre État membre, 
être identifié, vacciné contre la rage et être en possession d’un 
passeport standardisé complété par le vétérinaire. 

Pour  plus d’informations, veuillez vous adresser à un vétérinaire 
agréé ou consultez le site www.europa.eu/abc/travel/pets/, la  
législation étant sujette à de fréquentes modifications.
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1. Passeport 
Les chiens, chats et furets doivent disposer d’un passeport euro-
péen. Ce passeport est harmonisé pour tous les pays membres 
de l’Union européenne. Il est délivré au moment de l’identifica-
tion de l’animal ou au moment de la vaccination contre la rage.

2. Identification 
Les propriétaires qui veulent emmener leur chien, leur chat ou 
leur furet en voyage sont obligés de faire identifier leur animal. 
En Belgique, c’est le transpondeur électronique (puce électroni-
que) qui est utilisé et implanté en sous-cutané par le vétérinaire. 
Outre la puce électronique, un tatouage lisible est encore provi-
soirement autorisé comme moyen d’identification dans la majo-
rité des pays.

3. Vaccination contre la rage 
Les chiens, chats et furets doivent être vaccinés contre la rage. 

Une procédure complexe de vaccination est prévue. Il est indis-
pensable de vous adresser à un vétérinaire pour connaître les 
modalités en vigueur lors d’un déplacement dans l’Union euro-
péenne.

II. Voyager vers la Belgique à partir d’un pays 
hors de l’Union européenne 
Les animaux doivent être accompagnés d’un certificat individuel 
dont le modèle a été fixé au niveau européen. Les exigences sa-
nitaires diffèrent suivant le pays de provenance. 

Il est indispensable de vous adresser à un vétérinaire pour 
connaître les modalités en vigueur lors d’un déplacement en pro-
venance d’un pays hors de l’Union européenne.

III. Voyage à destination d’un pays qui ne fait 
pas partie de l’Union européenne 
Outre les dispositions prévues par la législation européenne en 
cas de réimportation éventuelle, les conditions fixées par le pays 
de destination doivent être remplies. S’il subsiste des impréci-
sions au sujet des conditions exactes, il faut s’informer auprès de 
l’ambassade ou du consulat du pays concerné, voir aussi les 
«Conseils par pays» sur notre site www.diplomatie.be.  
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IV. Le transport international des chiens, chats 
et furets à titre commercial 
Le certificat pour le transport commercial est fixé par la Décision 
(CE) 2004/595. 

Pour le transport international des chiens, chats et furets déte-
nus à des fins commerciales, il existe déjà des exigences vétéri-
naires harmonisées. Ces animaux doivent subir un examen clini-
que par un vétérinaire agréé dans les 24 heures avant le départ. 
Le vétérinaire peut noter ses constatations dans le nouveau pas-
seport européen. 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser 
au: 

Docteur Willem D’Hooghe
SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environ-
nement
DG Animaux, Végétaux et Alimentation
Eurostation, bloc II – 7ème étage
Place Victor Horta 40, boîte 10
1060 Bruxelles
Tél. 02 524 73 20
Fax 02 524 73 49
willem.dhooghe@health.fgov.be
www.portal.health.fgov.be

Votre véhicule
Si vous utilisez votre véhicule, n’oubliez pas de vous munir du 
certificat d’immatriculation, de la carte verte d’assurance ainsi 
que de votre permis de conduire. Veillez à ce que le sigle « B » soit 
apposé à l’arrière de votre voiture. 

Le permis de conduire belge n’est pas reconnu partout dans le 
monde. Dans certains pays, vous pourriez vous voir refuser une 
location de voiture. Renseignez-vous auprès de l’ambassade ou 
du consulat du pays concerné ou consultez nos «Conseils par 
pays » (sur www.diplomatie.be). 

Un permis de conduire international peut être obtenu auprès de 
votre administration communale. 

Il est vivement conseillé de vérifier que le pays dans lequel vous 
vous rendez est couvert par votre assurance. Certains pays condi-
tionnent l’entrée ou la sortie du véhicule à des garanties (livret 
de passage, dépôt d’une somme sur un compte bloqué,…), les 
ambassades et consulats des pays concernés vous fourniront les 
renseignements utiles.




